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MINISTERE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 

DIRECTIONS DE L'ENSEIGNEMENT MOYEN ]\(ORMAL ET TECHNIQUE 

SCHEMA D'UN COURS D'HISTOIRE 

SUR LA COMMUNAUTE EUROPEENNE 

DU CHARBON ET DE L'ACIER 

1. L'histoire de l'unité économique européenne 

1. Le rôle de Bruges et de Venise au Moyen-Age. 

2. Le développement du commerce intra-européen du XIIème au 

XVème siècle. 
3. Les grands ports atlantiques du XVI siècle (Bordeaux, Anvers, 

Amsterdam, Londres). 
4. Influence anglaise aux:XVIIlème et XIXème siècles. 

5. La concurrence économique entre les nations européennes 
a conduit au XXème siècle à deux guerres mondiales. 

Il. ta création et le développement de la Communauté Européenne 
du Charbon et de l'Acier. 

1. En 1948 s'est déroulé à La Haye un congrès consacré à 
l'unité européenne. 

2. En 1949 a été créé le Conseil de l'Europe consistant en: 
1. un Conseil de Ministres 
2. une Assemblée Consultative. 
Deux tendances se sont manifestées: 
1. une tendance i\ réaliser les Etats-Unis de l'Europe; unis 

au point de vue économique et politique; 

2. une tendance à réaliser une union européenne composée 
d'Etats souverains (la position de la Grande-Bretagne 
et des pays scandinaves). 

Le 6 septembre 1949 ces deux tendances furent plus ou 
moins consiliées par une disposition stipulant qu'une autorité 
européenne investie de pouvoirs limités mais réels était désirable. 
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Le 9 mai 1950, le Ministre fran~a,is des Affaires Etrangères, 

M. R. Schuman, lança son appel tendant à. cr~er la Communauté 

Européenne du Charbon et de !'Ac ier. Cette proposition partait 

du principe qu'il fallait réaliser les Etats-Unis de l'Europe en 

procédant par étapes.Six états répondirent à l'appel de M. Schuman 

et ratifièrent le traité instituant la Communauté Européenne du 

Charbon et de !'Acier. Entretemps, l'initiative française avait 

.été approuvée le 18 avril 1951, par !'Assemblée Consultative du 

Conseil de l'Europe. 

Les deux guerres mondiales (1914 / 1918, 1939 / 1945) ayant 

ete provoquées notamment par d e s facteurs économiques, la 

Communaufu Européenne du Charbon et de l' Acier a pour but 

d'éviter de nouvelles guerres en réalisant l'union économique de 

l'Europe et en mettant fin à l'opposition séculaire entre la France 

et 11 Allemagne. 

III. La Charte de la Communauté Européenne du Charbon et de !'Acier. 

Six Etats sont membres de la Communauté Européenne du 

Charbon et de l'Acier: laFrance, laRépublique fédérale allemande, 

l'Italie, la Belgique, les Pays-Bas, le Grand-Duché de Luxembourg. 

La Communauté Européenne du Charbon et de !'Acier a~~ cr;~e 
pour une période de 50 ans. Les objectifs de la Communauté 

Européenne du Charbon et de !'Acier sont: 

l, Création d'un marché commun avec ce qu'une initiative de ce 

genre implique: expansion économique et relèvement du 

niveau de vie; 

2. définition d'objectifs généraux à long terme; 

3. encouragement aux investissements dans le cadre des objec

tifs généraux; 

4. adoption, au cours de la p~riode de transition pr~vue par le 

Traité, des mesures nécessaires à !'établiss~ment du marché 

commun et à l'adaptation progressive des productions aux 

conditions nouvelles qui leur sont faites. 

IV. Les institutions de la Communauté Européenne du Charbon et 
de l' Acier. 

1. LA HAUTE AUTORITE (Exécutif). 
a) Neuf membres indépendants tant des entreprises que des 

gouvernements. 

I~ ne peut y avoir plus de deux membres de la m~me 
nationalité. 

b) Les membres sont nommés pour six ans; renouvellement 

partiel tous les deux ans, alternativement par les gouver

nements et par cooptation. 

c) mission: 

1. établir un marché commun fondé sur le jeu normal de la 

concurrence et veiller à son maintien. 
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2. développer le marché commun en facilitant le finance

ment des investissements, en stimulant la recherche 

scientifique, en intervenant pour la réadaptation des 

travailleurs qui auraient subi un préjudice suite à 
l'ouverture du march~ commun; 

3. n'exercer une action directe sur la production et le 

marché que lorsque les circonstances l'exigent. 

d) moyens: 

La Haute Autorité est habilitée à prendre des décisions 
(obligations quant aux moyens et aux objectifs), à formuler 

des recommandations (qui ne comportent obligation que 

dans le but qu'elles assignent)ou à émettre des avis. 

La Haute Autorité est assistée par un Comité Consultatif 
de 51 membres ( 17 producteurs, 17 utilisateurs ou négo

ciants, 17 travailleurs), nommés par le Conseil de Mi

nistres. Les consultations, obligatoires dans certains cas, 

ne lient pas la Haute Autoritè. 

2. LE CONSEIL DE MINISTRES. 

Composé de 6 ministres des Etats membres, à raison de un 

par pays. 
Il a pour mission essentielle d'harmoniser l'action de la 

Haute Autorit~ et celle des gouvernements responsables de 

la. politique économique générale de leur pays. 

3. L'ASSEMBLEE COMMUNE. 

La Haute Autorité est responsable devant cette Assemblée. 

78 membres élus par les pays membres (le peuple ou le Parle

ment). Se réunit au moins une fois par an. 

Discussion du rapport annuel de la Haute AU:torite. 
Peut renverser la Haute Autorité à la majorité de 2/ 3 des voix. · 

4. LA COUR DE JUSTICE. 

Sept juges nommés pour une p~riode de six ans par les six 

Gouvernements. 
Cour d'Appel pour les décisions de la Haute Autorité. 

Assure le respect du droit dans l'interprétation et l 'appli

cation du Traité. Les Gouvernements comme· les entreprises 

sont habilitées à ester en justice. 

1 n d i c a t i on s m é. th o do 1 o g i q u e s. 

Il y a lieu d'insister particulièrement sur l'idée européenne. 

Le cours doit ~hre succinct et clair. Il est très d~sirable qu'il y 

ait une discussion entre le professeur et les él~ves. 
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